
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE9780

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Associations et organismes
Question écrite n° 9780

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'action
humanitaire, sur le projet d'attribution du prix Nobel de la paix a l'abbe Pierre. En effet, un pays scandinave vient
recemment de proposer cet ecclesiastique, fondateur d'Emmaus, qui s'est tant engage dans la lutte contre la
pauvrete et l'exclusion dans notre pays. Le Gouvernement francais s'honorerait de soutenir cette proposition de
l'action caritative. Il lui demande donc de bien vouloir lui preciser sa position en ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'action humanitaire, indique a l'honorable
parlementaire qu'il a dans le passe, et encore tout recemment, oeuvre de facon tres etroite avec l'abbe Pierre.
Ce dernier a participe, en janvier 1989, aux « Assises des nouvelles solidarites », organisees par son secretariat
d'Etat et le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale. L'action entreprise par le fondateur
d'Emmaus dans la lutte contre la pauvrete et l'exclusion dans notre pays est d'une ampleur caritative a laquelle
le secretaire d'Etat a rendu publiquement hommage. Le devouement avec lequel il a consacre sa vie au
soulagement de nombreuses detresses et de multiples situations de precarite merite a la fois la reconnaissance
de la communaute nationale et une consideration exterieure. C'est donc sans la moindre reserve que le
secretariat d'Etat charge de l'action humanitaire recommandera et soutiendra la candidature de l'abbe Pierre au
prix Nobel de la paix.
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